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geben wart vff den Suntag nach ſant Dyoniſien Tage vnd ſiner Geſell -

ſchafft des Jars da man zalt von Criſti Geburt Vierzehenhundert vnd

Zwentzig vnd Zwey Jare .
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DECISION DE TOUS EES DIFFERENTS ENTRE

JIEAN COMTE DE FRIBOURGET DE NEUCHATEL FILS DE

FEU CONRAUT COMTE DE FRIBOURG ET DE NEUCHA “

TEL , D' uUNE PARTH‚ ET GUILILAUME coMrE p ' AR -

BERG ET SEIGNEUR DE VALENGINDE I ' Au -

TRE , PAR LAMEDIATTION DE THIBAUT DE

ROUGEMONT , ARCHEVECGUE DE

BESANSCON .

ANNO MCCCCXXIV .

Ex Bibliotliecq Dom . Baronis de gun - Lauben .

nom de Noſtre Seigneur Amen . Par ceſt preſent publique
Inſtrument a tous ſoit manifeſte , & appaire Evidenmant que

Lan de noſtre Seigneur Courant mil quattre Cent Vingt & quattre ſelon

le ſtile & Vſaige de la Dioceſe de Beſangon , le juedy apres la feſte
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de Ia purĩfication noſtre Dame que fut le huitieſme jour du mois dè fe -

burier , a heure de Midy ou Environ , En la fortereſſe de Vercelz de la

ditte Dioceſe En la Chambre deſfus de Coſté le poillè En la jndiction
troĩſieme L ' an huitieme du pontiffiement du Tres Saint Pere En Jeſus
Chriſt Et Seigneur Pape Martin Cinquieme En la prefence de Nous

Notaires publiques des Auctorités apoſtoliques Et jmperiale cy deſſoubz

Soufcriptz & jurea de la Court de Monſeigneur L' official de Beſançon

perſonnellement Eſtablitza & a Ce Eſpecialement Venans Nobles Et

puiſſans Seigneurs S elian Comte de Friboung & de Weufeliaſte ' l , & Sei -

gueur de Vercelz * d ' une part Et Guilleaume Comte d ' Arberg & Sei -

Sneur de Valengin d ' aultre part , Leſquelz comme eulz diſoient ha -

voĩent pluſieurs debatz diſcordes Et matieres de queſtions , Et par Eſ -

Ppecial diſoit Et pretendoit le dit Seigneur de Valengin Contre ledit

Monſeigneur le Comte de Frybourg & de Neuchaſtel que Certaine Ville

Etant au Vaal de Ruel ( a ) ou Dioceſe de Lauſanne appellée Bonde -

Q3

( σ) In literis A. M Cοααο XxLI . apud DRHESNE Hiſloire Genealog . de la

Maiſon de Vergi . Preuves pag . 283 . Johannes hic vocatur Comtę de Fri -

bourg & de Meuſchaſlel , ſeigneur de Champlite . Champlitè ſeu Channite

oppidum liberi Burgundiæ Comitatus ad fines Campaniæ , ſex leucis

Lingonibus diſtans .

( a ) Aujourdhui Val de Ruz , en Allemand Rutols : - Pal ou Rudolſfes - Thad ,

dans la Mairie de Vallangin . Voyez le Dick . Hiſt , de la Suiſe par Mr .

LREVU I . xv . pag . 502 .
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villers ( 0) , Ly competoit & appartenoit par certaine Donation , faite a

ſes predeceſſeurs par feu bonne memoire Meſſire Loys jadis Conte dou -

dit Neufchaſtel , laquelle Mon dit Seigneur de Frybourg L' y detenoit

& occupoit , & pour Ce le requeroit & Supplioit que de jcelle Se veil -

lir departir , Et le Voulſſit laiſie johyr Et vſer diſant auxi que de tout

temps jl avoit accouſtumé de hauoir de Certaines forches patibulaires

& juſtice audit Vaal de Ruel & que de ycelle en Eſtoĩit en ſaiſine Et

poſſeſſion , leſquelz feu bonne memoire Meſſire Conraud Jadit Comte

de Fribourg , & de Neufchaſtel Et pere doudit Meſſire le Comte depre -

ſent avoit fait abbatre Et demolir , de laquelle Choſe requeroit a luy

etre fait reparation diſoit auxi que Certaines gens de ſes hommes ſy

Etoĩent aller demourer dehors ſa jurisdiction & juſtice , Et Etoiĩent aller

demourer en & ſoubz la jurisdiction & juſtice doudit Monſieur le Conte ,

laquelle Choſe ne pouhoit faire ledit Monſieur le Comte Vehu que C' eſ -

toit de ſon fied lequel jl ne pouhoit diminuer . Pour la party doudit

Monſeigneur le Conte fut dit & debaru au Contraire diſant que le dit

de Valangin n ' avoit aulcun droit oudit Bondevillers , Mais Competoit

du tout au dit Monſeigneur le Conte , Et avoit competé a ſes predeceſ -

ſeurs , & djcelle En avoit johy Et vſé par Peſpace de Cent ans Et plus ,

publiquement notoirement , & paiſiblement a Vehu & Scehu dudit de

Valangin , s ' en ce que ledit de Valangin y euſt aulcun droit & ſe aulcu -

ne donation avoit eſté faite aux predeceſſeurs doudit de Valangin ,

O Aujourd ' hui Boudevillers , Mairie de la Comté de Vallangin , quĩi comprend

les villages Boudevillers , Joncher , & Malvilliers . LEU Didt . Hiſt .

de la Suiſſe Tome 1V . pag . 237 .
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jcelle navoit ſorty aulcun Eflect , Mais toujours en havoient johy & vſé

lesdits de Neufchaſtel & pour pluſieurs autres Cauſes & Raiſons alle -

guées pour la partie du dit Monſ . le Comte Et quant a faiet des dites

forches , diſoit & pretendoit ledit Meſſire le Comte que ledit demoliſſe -

ment audit eſte fait bien & juſtement pour ce que ledit de Valangin ;

tenoit en fied , & hommage liege dudit Monſ . le Conte lesdites forches -

& que jcelles ledit de Valangin avoit reffait & Erigè aultrement que de

anciennetey Eſtoient C' eſt a ſauoir que Elles ſouloient Eſtre a trois

pilliers , ou Columpnes , Et que ledit de Valangin les avoit faict reffai -

re a quatre Columpnes En luy Vueillant equiparer audit Monſeigneur

le Conte Ce que faire n ' avoĩt pehu , ne pouhoit ne deuoit , attendu que

8' il eſtoit Son ſouverain & quant a faict de ce que ledit de Valangin

diſoit que ledit Monſ . le Conte diſant que faire ſi pouhoit par la vertu

de Certaines lettres de accorda & de Traittées mutuelz faitz Entrè

leurs predeceſſeurs, Et apres Ce ledit Monſeigneur le Conte diſoit

querelloit , & demandoit a dit de Valangin , qu' il eſtoit vray que le -

dit de Valangin Eſtoit ſon homme Liege feodal & Suject tant a Cauſe

de ſon Conté de Neufchaſtel comme dudit Vercelz , Remarquez Vercelz

a Raiſon de la permutation du fief de Roche entre henry de Montfal -

con Comte de Montbeliart Et Louis Comte de Neuſchaſtel au nom de

dame Jenne de Montfalçon Sa femme Car le fief du Chaſtel de Valan -

gin fut attachéz a la Seigrie . de Vercels de tout ce qui jl tenoit tant

a Valangin , tant En Chaſtel Bourg ville Vaul de Ruel hommes juſtice

& aultres Choſes comme aultre part , Et que ledit de Valangin avoit

grandement meprins Contre luy , premierement En ce que ledit de

Valangin avoit fait apenre vny homme doudit Monſ . le Conte appellé
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jehan de ſales , lequel enprenant fut tuè & occis dont le dit Monſei -

gneur le Conte ſe diſoit Eſtre grandement jnjurièe , & offendu & diſoit

que pour ce le dit de Valangin En Eſtoit en dampgier dudit Monſ . le

Comte de ſon Corps & de ſes Biens diſoit auxi que ledit de Valangin

audit aflranchy de aucunes Choſes les homes habitans du Bourg de

Valangin ſen la Licence & Conſentement dudit Monſ . le Comte la -

quelle Choſe jl n ' avoit pehu faire & que pour ce lesditz hommes jls

Etoient acquis a tout le moyen de ſeruitute que jl auoit de laquelle jl

les avoit affranchy & pareillement jl avoit affranchy pluſieurs hommes

de ſes hommes taillables de la morte main qu' il avoit ſur Eulx Et par

ainſy lesditz hommes Etoĩent acquis , & Mon dit Seigneur le Conte

a tout le moins la ditte morte Main , & auec ce avoit affranchy les

Cures de la Terre de Valangin , Et vendu leurs Succeſſions apres le

Trepaſſement deſquelz ledit de Valangin deuoit avoir la Succeſſion

deux diſoit auſſy que le dit de Valangin auoit reprins En fied & hom -

maige de Monſeigneur LEuesque de Basle Certaines Choſes qui

eſtoient du fied de Mon dit Sr . le Conte , apres leſquelles Choſes dites ,

& propoſees d ' un Coſtal & d ' aultre lesdites parties par le moyen &

Traittés de Tres Reverend Pere , en Dieu & Seigneur Monſeigneur

Thiebauld par la grace de Dieu Archeuesque de Beſancon , Et Sei -

gneur de Rougemont parent & amis desdictes parties & de pluſieurs

nobles Cheualiers & Eſcuiers Eſtans preſens par devant nous Notaires

cy deſſoubz Souſcriptʒ & accordz En la maniere que Senſuit , c ' eſt a

ſauoir que pour la Contemplation du dit Monſ . de Beſançon Et a

Lhumble Supplication priere & requete dudit de Valangin ledit Monſ -

le
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le Comte S' eſt Conſentu & Conſent & a Voulſu Et veut de Grace Eſpe -

ciale que ledit de Valangin , hait facultez de refaire & Eriger les dic -

tes forches de Vaul de Ruel par la Maniere & forme que anciennement

havoiĩent Eſtés Ceſt a Scauoir a trois colompnes en remectant & quic -

tant audit Seigneur de Valangin les jniurés offences & Emendes a luy

faites & commiſes en Eleuant & Erigeant lesdittes forches a quatre

parmy ce auſſy que ledit de Valangin s ' eſt departy & de -

part de tout en tout pour luy & ſes hoirs & ayant Cauſe de luy perpe -

tuellement de la ditte Ville de Bundevillers , & de tout les droit ,

Kaĩſon & action que a luy competoint , Et pouhent Competer Et appar -

tenir & que jl y querelloit par la Vertu de la ditte donation , & non

autrement , en Confeſſant & Reconnoiſſant que jcelle Ville de Bunde -

villers competoit & appartenoit ou dit Meſſire le Conte ſeul & poùr le

tout & ait Voulſu & Veut ledit de Valangin que les lettres qui en avoit

hient nulles , & de nulle Valeur , & de non jamais ſortir aulcun effet ,

& jcelles ait promis & promeſt de les Reſtituer touttes Chancellées a dit

Monſ . le Conte Saufz & reſeruè a dit de Valangin tout ce que de an -

ciennetè ait Et poſſede de preſent a dit Bondevillers de ſon propre he -

ritaige , Et non par la Vertu de la ditte donation , Et au ſurplus s ' eſt

departy & depart led . de Valangin pour luy & les ſiens deſſus dit de

tous les debutz & queſtions que pretendoit auoir Contre Mon dit Sei -

Sneur le Conte , Et apres Ce ledit de Valangin a Cogneu & Confeſſeé

Etre homme Vaſſal feodal Liege , Et tenir En ſied , & hommage Lie -

gement dudit Monſ . le Conte de Fribourg & de Neufchaſtel tant a

Cauſe de ſon Contè de Neufchaſtel , Comme de Vercela tout ce que jl
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tient oudit Vaul de Ruel , tant le Chaſtel de Valangin Ville Bourg

comme Villaiges , hommes Et aultres Choſes & auxi tout ce qu' il tient

ou dit Conté de Neufchaſtel , Comme Eſt contenu aux declarations Et

Realement & de faict En ait faict fied & hommaige a dit Monſieur le

Conte par la maniere & forme que ces predeceſſeurs havoient faict , Et

En eſt Entré en fied & hommaige Liege pour luy & pour ſes hoirs dou-
dit Monſ . le Conte pour luy & pour ſes hoirs , En reprenant dudit Monſ .

le Conte par deux fois Liegement baiſant ledit Monſ . le Conte en la

bouche , & par jnterpoſition de Mains Joinctes Entres les Mains dudit

Monſ . le Comte , En gardant les Solemnitez a ce accouſtumées en tel

Cas , & En jurant de deſeruir lesdits fiedz & d ' eſtre bon , Leal , Vaſſal

feodal & Suject dudit Monſ . le Comte Comme Vaſſal feodal doit Eſtre

a ſon Seigneur ledit Monſeigneur le Comte a promis de luy faire &

garder bonne ſoy comme bon Seigneur doit faire a ſon Vaſſal & Suject

feodal , Et de & ſur les Choſes deſſus dittes ledit de Valangin ait pro -

mis & promeſt Bailler a dit Monſ . le Comte lettre de declaration par

la maniere & ſorme qui ait faict & ont faictz ſes predeceſſeurs & non

aultrement Et mon dit ſeigneur le Conte a promis de Bailler lettres

& recepiſſe de receptes , & moyennant les Choſes deſſus ditty a

Lhumble Supplication & requeſte du dit Seigneur de Valangin , &

pour la Comtemplation dudit Monſeigneur de Beſancon ledit Monſei -

gueur le Conte ait remis & remett de Grace Eſpecial & quitte a dit de

Valangin , toutes jnjures oflences & emendes auſquelles ledit de Valan -

gin peuvoit Eſtre Encheu & Encore Envers Mon dit Sr . le Conte pour
Cauſe & occaſion de la mort , & occaſion dudit jehan de ſales ſaicte

En la perſonne dudit jehan de ſales jadis homme dudit Monf . le Comte
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par les Gens & ſerviteurs dudit de Valangin , Et quant aux affranchiſ -

ſement des hommes Et habitans du Bourg de Vallangin , & des Af -

franchiſſemens des hommes taillables & des Succeſſions des Curès deſ -

ſus dit ledit Monſ . le Conte En aura la Congnoiſſance Et jceluy declarie

Competer & appertenir a Mon dit Seigneur le Conte , Mon dit Seigneur le

Conte de Grace Eſpeciale le donra & donne a dit Monſeigneur de Valangin

pourueu que Mon dit Seigneur de Vallangin les tiendra de fieds dou dit

Monſ . Le Conte Comme fagoit avent lesdit affra nchiſſement & quant a ſied

que l ' on dit que le dit de Valangin auoit fait a Mon dit Seigneur LEues -

que de Basle des Choſes qui Etoient par avant du fied , du dit Monſ .

le Comte ſi le dit de Basle en demande aulcune Choſe a dit de Va -

langin le dit Monſ . le Conte ſera tenu de En aydier a dit de Vallangin

& debattre le dit fied , & luy faire comme bon Seigneur doibt faire

a ſon Vaſſal par Eſpecial ſelon le Contenu des declarations anciennes

du dit fied , & ſur ce le dit Monſ . le Conte en ait quitté & remis , quit -

te & remeſt a dit de Valangin les jnjures offences & Emendes que ſur

& pouhoit avoir Encouru Envers Mon dit Seigneur le Conte , Et ſe jl

eſtoit trouvè que lesdites Choſes fuiſſient acquiſes & Commiſes audit

Monſeigneur le Conte de Grace Eſpeciale les quitte & Remeſt a dit de

Valangin parmy Ce que jl le tiendra du ſied du dit Monſ . le Conte

comme fagoit par avant , Et uſeront lesdites parties par la maniere &

forme que accouſtumé avoient de leur ditz drois Et poſſeſſions leſquel -

les traitiea & accordz En toutes & ſingulieres les Choſes deſſus dittes

les dites parties & une Chaſcune d' jcelles ont promis & promettent

pour Elles & leurs hoirs L ' vne des dites parties a lautre tenir garder

Cod . Dipl . P . II . R 3
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obſerver , & de non venir a Contraire par leurs ſerremens , pour ce

donnès aux Mains de nous ditz Notaires Cy deſſoubz Subſcripta & ſouba

la ypoteque Et Expreſſe obligation de tous & ſingulieres les biens

delles & de leurs hoirs meubles & jmmeubles preſens & aduenir So -

lemnelle & legitime , Stipulation ſur ce entreuenant Vuillans lesdites

parties Et vne Chacune d' jcelles Elles & leurs hoirs quant a ce Etre

Contraintes par les Cours dudit Monſ . L' official de Beſancon , Loſenne

& touttes auctres Cours Eccleſiaſtiques , Et ſeculiers Enſemble Et par

vne foy C' eſt a ſcauoir par Sentence dix Communiment par la prinſe

arreſt , vendue & alienation de tous & ſingulieres les biens de la par -
tie qui ne tenra & gardera les Choſes deſſus dites tant comme une

Chaſcune djcelles parties touchent & Concernent peuhent touchir &

Concerner ſubmettans les dites parties quant a ce Elles leurs hoirs leurs

biens & les Biens de leurs hoirs meubles & jmmeubles preſens & ad -

uenir ala juridiction Et Collection des dites Cours , & de toutes aultres

Enſemble Et par une foy tant Comme les Choſes deſſus dites les tou -

chent Et concernent Et pouhent toucher , & Concerner Renonceans

lesdites parties , & vne Chaſcune djcelles par leurs ſerrement pour ce

donnés ſur ſuintes Evangilles de Dieu aux Mains de nous Notaires cy

deſſoubz Eſeripta a toutes Exceptions de Mal de Baret de Leſſion de

Circumvention force paour action En fait Condition ſent Cauſe ou moins

juſte Cauſe a la exception de deception , a la Exception de Erreur Et

de ignorance de Benefice de Reſtitution par Entier a droit que dict , que

pour une meme cauſe ou choſe , Lon ne peut Convenir ou Controindre

vne perſonne En pluſieurs & diuers Lieux En jugement , & que la ou

Ijugement Eſt encommencié , jl ſe doit terminer & finir a la Excep -
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tion des Choſes deſſus dites non avoir ainſy Etoit dites Louheéës & paſ -
ſees en que aultre Choſe ſoit Etè dicte & faite que Eſcripte , Et Eſcrip -
te que dicte Et faicte , Et generalement a toutes aultres renonciation

Exception deffenſes & allogations de droit & de fait que Contre ces pre -

ſentes lettres , ou C' eſt preſent fait pourroĩent Eſtre dictes obyectées

& oppouſeës Et audroit diſant que Generale renonciation ne vault ſi la

Eſpeciale ne precede , de & ſur leſquelles Choſes , lesdittes parties ont

Voulu quiſes & demandeés a Elles & vne Chaſcune d' jcelles Eſtre fai -

tes lettres Et publique Inſtrument ſoubz le Seel de la ditte Court de

Beſançon , & les Signetz & Suſcriptions publiques de nous Notaires

publiques cy deſſoubz Soubſcript jurea de la ditte Court de Monſ . Lof -

ſicial de Beſangon ces Choſes furent faites Louheés & paſſèes L' an jour

heure Mois Lieu jndiction , & pontiffiement que deſſus , preſens le Re -

uerend Pere En Dieu Monſeigneur L' archeueſque de Beſangon , nobles

hommes Meffire Jehan de Thoraiſe Seigneur de Torpes & de Loſt , Je -

han de Vaulmarcourz , Jehan de Longeville , Jehan de Colombier jac -

ques mouchet de Beſangon Cheualiers , honorable homme & ſaige Mai -

tre Pierre Malmiſſert Licentiè en decret & Bachelier En Loix Bailly

du dit Monſ . Le Conte , Venerables hommes Meſſire Jehan de Domprey

Chanoyne de Beſangon humbert de Vuillafans Curé de Columpne , ſe -

han de Villers prevoſt de Moſtier grant Vaulx Chanoine de Saint Ve -

cenne , Venerable & Religieuſe perſonne frere Guillaume Berne prieur

de Mortau , Meſſire Paris Curé de Burey , Vaulthier de Domprey

Eſcuier , Gauthier de Monſsault Eſcuier Bailly de Rigney En Cham -

pagne pour Noble & puiſſant Seigneur Meſſire Thibauld Seigneur de

R 3
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Neufchaſtel En Bourgognie & de Chaſtel ſur Mizelle , Aymèé Bour -

geois , Jehan de Longevalle , Loys de Vaulmarcour Eſcuyers Et plu -

ſieurs aultres Teſmoins à ce appellées Eſpecialement & Requis & nous

official deſſus dit a la priere & Requete desdits parties a nous raportezꝝ

par nos dit jure⁊ Et a la feable Relation d' jceulz leſquelz nous ont re -

late : Et relatent en C' eſt Eſcript les Choſes deſſus dittes Eſtre Vrayes

& ainſy auoir Eté Louhées & paſſees & le Seel de noſtre Court requis

eſtre mis En ces preſentes , ledit Seel En Temoignage de Verité force

& Vigueur des Choſes deſſus dittes avons faict mettre En ces preſentes

lettres qui furent donnèes Louheës & paſſeës L ' an jour heure mois jn -

diction & pontifiement que deſſus .

SENTENTIA juDICII FEUDALIS BADENSIS CON .

IRA CUNEMANNVM A BOLSENHEINM .

A N N. 0 MCceCRlV .

Ex Originali .

ch Heinrich von Berwangen , Hofmeiſter &c . bekenn vnd tun kunt

oflenbare mit diſem Brieff das ich vff diſen hütigen tage zu Ge -

richt geſeſſen bin zu Baden in der Statt , als ein Richter von wegen des

hochgebornen Fürſten und Herren , Herrn Bernharts , Marggrauen au

Baden &c . mins gnedigen lieben Herren vnd ſaſtend by mir diſe nach -

geſchribene ſine Manne , mit Namen Herr Abrecht Beger von Geiſpoltz -
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